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REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE LA CHAPELLE CRAONNAISE (Mayenne) 

SÉANCE  du  15/01/2020 

 

Date de convocation   10/01/2020 

Date d’affichage   10/01/2020 

 

Nombre de conseillers :  En exercice  9 

  Quorum 05 

  Présents  06 

  Votants  06 
 

L'an deux mil vingt, le quinze janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de LA 

CHAPELLE CRAONNAISE dûment convoqué le dix janvier s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 

sous la présidence de Monsieur Gérard LECOT, Maire. 

 

Étaient présents : MM. et GAROT Rémi, adjoints,  

MM. BEAUMONT David, HOUTIN Jean-Christophe, Mme CHAUDET Denise.  

Formant la majorité des membres en exercice 

 

Étaient absents excusés : Mmes PAILLARD Nelly et TCHERTAN Viorika, M. MALLE Anthony,  

 

Le Conseil Municipal a désigné M. AUBERT Patrick, conformément à l’article L2121-15 du CGCT, en 

qualité de secrétaire de séance. 

 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du 11 décembre 2019. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 11/12/2019. 

 

Objet des délibérations 

 

2020-01-01 Contrat secrétariat de mairie 

2020-01-02 Convention compétence eau pluviale entre la Chapelle Craonnaise et la CC du Pays de Craon 

2020-01-03 Rénovation salle des fêtes - Approbation du plan de financement prévisionnel 

2020-01-04 Achat d’un rabot et d’une ponceuse  

2020-01-05 Chemin le Chêne – rechargement de chaussée 

2020-01-06 Décision modificative 

2020-01-07 
Convention relative à l’aménagement du cheminement piéton dans l’emprise RD 602 avec le 

département 
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*Délib 2020-01-01 Contrat secrétariat de mairie 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Mme Valérie LENOIR est actuellement en 

contrat avec le Centre de Gestion de la Mayenne à 18h/semaine jusqu’au 31 janvier et propose de faire 

un CDD de 3 mois à 20h/semaine à partir du 1er février, aux mêmes conditions de traitement qu’avec 

le Centre de Gestion.  

Les horaires de Mme LENOIR seront les lundis, mercredis de 9h00-12h30/13h30-17h00 et les 

vendredis de 9h00-12h30/13h30-16h00. 

Après étude et délibération, le Conseil Municipal  

 Approuve à l’unanimité cette proposition 

 

Rénovation de la salle des fêtes 

Monsieur Le Maire informe de l’état d’avancement suite à l’appel d’offre concernant la sécurité et la 

mission technique durant le chantier.  

Monsieur le Maire explique le caractère obligatoire de faire appel à des bureaux de contrôle tant pour la 

sécurité du chantier que pour le respect du cahier des charges au niveau des matériaux mais aussi pour 

avoir un recours en cas de non conformités des travaux.  

Monsieur le Maire présente les devis de 6 entreprises proposant des prestations liées à la sécurité des 

travaux et les devis de 4 entreprises pour la mission technique. 

 

Le Conseil Municipal reporte le choix de l’entreprise, souhaitant consulter l’Architecte M. MALBOIS 

sur l’évaluation des devis mais également sur la rénovation intérieure de la salle des fêtes. Monsieur le 

Maire constate que seul l’extérieur est décrit dans la demande de Déclaration de travaux. 

 

 

Délib 2020-01-03 Rénovation salle des fêtes - Approbation du plan de financement 

prévisionnel 

Monsieur Le Maire présente le plan de financement prévisionnel de l’opération en amont d’un accord 

de subventions DETR et DSIL. 

 

 
Après étude et délibération, le Conseil Municipal  

Approuve à l’unanimité le plan de financement prévisonnel 
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*Délib 2020-01-02 :Convention compétence eau pluviale entre la Chapelle Craonnaise et la CC du 

Pays de Craon 
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Le Conseil Municipal  

autorise à l’unanimité le Maire, Gérard LECOT à signer la dite convention. 

 
 

*Délib 2020-01-03 Convention  relative à l’aménagement du cheminement piéton dans l’emprise RD 

602 avec le département 
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Le Conseil Municipal  

autorise à l’unanimité le Maire, Gérard LECOT à signer la dite convention. 
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*Délib 2020-01-04 : Achat d’un rabot et d’une ponceuse  

 

Districo en 

HT 

Gédimat  en 

HT 

Rabot    

700 W  99.92 €   

540 W    99.92 € 

850 W    249.17 € 

Ponceuse à bande     

1100 W  224.92 €   

940 W   166.58 € 

1200 W     347.97 € 

   

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 

 

Décide à l’unanimité de retenir le devis moins-disant de l’entreprise DISTRICO pour l’acquisition d’un 

rabot et d’une ponceuse pour un montant total de 389.80 € TTC. 

 

 

*Délib 2020-01-05 : Chemin le Chêne – rechargement de chaussée 

Monsieur GAROT Rémi, présente le devis estimatif des travaux de rechargement de chaussée du 

CR le Chêne. 

La participation financière de la commune par fond de concours à hauteur de 50% des travaux. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 

Approuve la participation de la commune pour un montant de 642.40 € HT ; 

 

*Délib 2020-01-06 Décision modificative  

Une décision modificative est  à prendre pour régler les emprunts. 

 

 

Compte 16 Emprunts et dettes: +1198 

Compte 020 dépenses imprévues :-1198 

 

 

Après étude et délibération, le Conseil Municipal  

Approuve à l’unanimité la décision modificative 
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Questions diverses : 

 

*Information sur l’élagage des parcelles en vue de la mise en place de la fibre optique 
 
Monsieur le Maire rappelle que la société Mayenne Fibre, missionnée par le Département de la Mayenne, réalise 

actuellement des travaux de déploiement de la fibre optique sur notre commune.  

Un élagage régulier des plantations à proximité des lignes de communication aériennes s’avère nécessaire pour le 

bon fonctionnement des services de téléphone et d’internet sur la commune. En effet, les frottements sur les câbles 

ainsi que les chutes de branches, sont une cause importante de dysfonctionnements et peuvent entraîner des 

dommages de nature à interrompre les services existants de communication.  

Dans ce cadre, il est nécessaire que les plantations soient conformes aux normes de sécurité, afin de pouvoir 

intervenir sur les lignes de communication aériennes.  

Il apparait que certaines plantations nécessitent d’être entretenues car elles ne respectent pas les distances de 

sécurité avec les lignes aériennes. Dans le cadre de la loi Chassaigne N° 2016-1321 du 07 octobre 2016, il appartient 

aux propriétaires (aux locataires en cas de location) de réaliser l’élagage des plantations situées sur leur terrain. 

C’est pourquoi un courrier sera remis aux propriétaires des parcelles concernées.  

La Commission se réunira à cet effet et se chargera de la distribution des courriers. 

 

* Date Prochaine réunion du Conseil Municipal  

La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au jeudi 19/02 à 20h00. 

  

 

 

La séance est levée le 15/01/2020 à 22h00. 


